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MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES 
Direction des Affaires Juridiques 

 

MARCHES PUBLICSDELEGATION DE SERVICE PUBLIC 

AVENANT N° 1…………… 1 

EXE10 

 
Le formulaire EXE10 est un modèle d’avenant, qui peut être utilisé par le pouvoir adjudicateur ou l’entité adjudicatrice, dans le 
cadre de l’exécution d’un marché public. 
 
 

A - Identification du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice 

(Reprendre le contenu de la mention figurant dans les documents constitutifs du marché public.) 
 
 
Commune de Saint-Étienne du Grès,  

Place de la Mairie  

13103 SAINT ETIENNE DU GRES 

Tél : 04.90.49.16.46 – Fax : 04.90.49.06.28 
 
 
 
 
 
 
 

B - Identification du titulaire du marché publicde la DSP 

[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du titulaire individuel ou de chaque membre du groupement titulaire, les 
adresses de son établissement et de son siège social (si elle est différente de celle de l’établissement), son adresse 
électronique, ses numéros de téléphone et de télécopie et son numéro SIRET. En cas de groupement d’entreprises titulaire, 
identifier le mandataire du groupement.] 
 
 
M.A. destination Glamping 
 
2 Avenue du Docteur Barberin 
 
13103 SAINT ETIENNE DU GRES 
 
Tél : 06.58.14.74.41 – 06.52.38.49.32 
 
 

C - Objet du marché publicde la DSP 

 

◼  Objet du marché public: 
(Reprendre le contenu de la mention figurant dans les documents constitutifs du marché public. En cas d’allotissement, préciser 
également l’objet et la dénomination du lot concerné.) 
 
Délégation de service public pour l’exploitation du camping municipal  
 
 
 
 
◼  Date de la notification du marché public : …………………………01/02/2024 

 
1   Formulaire non obligatoire disponible, avec sa notice explicative, sur le site du ministère chargé de l’économie. 

a mis en forme : Police :(Par défaut) Arial, Gras

a mis en forme : Normal, Gauche

a mis en forme : Police :Arial, 10 pt

a mis en forme : Retrait : Gauche :  0 cm

a mis en forme : Police :Arial, 10 pt, Gras

a mis en forme : Police :Arial, 10 pt, Gras

a mis en forme : Retrait : Gauche :  0 cm

a mis en forme : Police :Arial, 10 pt, Gras

a mis en forme : Retrait : Première ligne : 0 cm

a mis en forme : Police :Non Gras

a mis en forme : Police :Gras
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◼  Durée d’exécution du marché public : .........................mois ou ………………… jours.4 ans et 11 mois  
 
◼  Montant initial du marché public : 

▪ Taux de la TVA : …………………… 

▪ Montant HT : ………………………... 
▪ Montant TTC : ………………………de la redevance annuelle : 16 000€ HT soit 19 200€ TTC 
 

a mis en forme : Espace Avant : 0 pt,  Sans numérotation ni
puces, Taquets de tabulation : Pas à  0,75 cm +  1,25 cm
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D - Objet de l’avenant 
 

◼  Modifications introduites par le présent avenant : 
(Détailler toutes les modifications, avec ou sans incidence financière, introduites dans le marché public par le présent avenant. 
Préciser les articles du CCAP ou du CCTP modifiés ou complétés ainsi que l’incidence financière de chacune des modifications 
apportées.) 
 
 
Le bâtiment des sanitaires du camping municipal est pourvu d’une installation solaire. Celle-ci a été défectueuse 
sur l’ensemble de l’année 2025. Les tentatives de réparation n’ont pas fonctionné et il est nécessaire désormais de 
s’orienter vers la mise en place d’une nouvelle installation davantage adaptée à la superficie du bâtiment et aux 
besoins. 
 

Cette installation solaire est une véritable plus-value pour le site. Sa défectuosité a représenté des charges 

supplémentaires pour le délégataire qui a dû s’alimenter exclusivement en électricité. En comparant les factures 

d’électricité de 2024 et 2025 entre les mois de février et novembre, il est fait état d’une différence de 4000 €. 

 

Il appartient aujourd’hui à la Commune de rétablir l’équilibre du contrat en consentant, par avenant au contrat 

initial, une baisse de la redevance 2025 de l’ordre de 4000€ TTC afin de compenser les dépenses supplémentaires 

engagées par le délégataire.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
◼  Incidence financière de l’avenant : 
 
L’avenant a une incidence financière sur le montant du marché public : 
(Cocher la case correspondante.) 

 Non      Oui 
 
Montant de l’avenant : 

▪ Taux de la TVA : …………………… 
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▪ Montant HT : ………………………... 

▪ Montant TTC : ……………………… 

▪ % d’écart introduit par l’avenant : ………… 
 
Nouveau montant du marché public : 

▪ Taux de la TVA : …………………… 

▪ Montant HT : ………………………... 

▪ Montant TTC : ……………………… 
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E - Signature du titulaire du marché publicde la DSP  
 
 

Nom, prénom et qualité 
du signataire (*) 

Lieu et date de signature Signature 

   

   

   

   

   

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 
 
 

F - Signature du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice 

 

Pour l’Etat et ses établissements : 
(Visa ou avis de l’autorité chargée du contrôle financier.) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 A : …………………… , le …………………Saint Etienne 
du Grès, le 15/12/2025 
 

   SignatureLe Maire 
             Jean MANGION 

(représentant du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

a mis en forme le tableau

a mis en forme : Retrait : Gauche :  9 cm

a mis en forme : Retrait : Gauche :  7 cm, Première ligne : 1
cm
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G - Notification de l’avenant au titulaire du marché public 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Date de mise à jour : 01/04/2019. 

◼  En cas de remise contre récépissé : 

Le titulaire signera la formule ci-dessous :  
 
 « Reçue à titre de notification copie du présent avenant » 
 
 A …………………………….……, le ……………………….. 
 
 Signature du titulaire, 
 

◼  En cas d’envoi en lettre recommandé avec accusé de réception : 

(Coller dans ce cadre l'avis de réception postal, daté et signé par le titulaire du marché public ou de l’accord-cadre.) 

◼  En cas de notification par voie électronique : 

(Indiquer la date et l’heure d’accusé de réception de la présente notification par le titulaire du marché public ou de 
l’accord-cadre.) 
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